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Résumé : En s’appuyant sur des données qualitatives et quantitatives, cet article étudie la capacité
des aides à domicile à occuper une place différenciée dans la division sociale du travail. À partir
d’une analyse de la construction de ces métiers, du travail prescrit et du travail réel, il met en
lumière le périmètre instable de leur territoire professionnel. Il montre en particulier en quoi le
phénomène du glissement de tâches rend compte des difficultés de reconnaissance de ces
professionnels.
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